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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

 

- 
 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Municipal 

 
 

SEANCE DU 23 AVRIL 2015 
 
 

  L’an deux mil quinze, le 23 Avril 2015, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 17 Avril 2015 par 
Madame Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire. 
 
 
Présents Mme RENIER, Maire 
 
 M. GRESSET – Mme GRESSIN – M. TURPIN – Mme MALLET – M. ROUARD – 

Mme BUREAU - M. PARKITNY - Adjoints au Maire  
 

 M. REMBLIER – Mme DORISON - M. TASSEZ – Mme BOUVARD – Mme 
MARTIN – M. DEROTELLEUR – M. CHAUSSERON – M. PEREIR A –                   
M. AUTISSIER - Mme LEDIEU – Mme JUBLOT – M. ADAM – M. DUVAL – Mme 
VEILLAT – Mme PROVENDIER – M. DECROIX – Mme CHARON- COLIN M. 
MELLOT -  Conseillers municipaux 

 
Représentés M. THOR (procuration à M. TASSEZ) 
 Mme KEMPF (procuration à Mme LEDIEU) 
 Mme DAUGU (procuration à M. MELLOT) 

- 
 
 

 Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la 
nomination, dans le sein du Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de séance.  Monsieur MELLOT  ayant obtenu la majorité des 
suffrages, il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 

- 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

- 

OBJET : COMPOSITION DES COMMISSIONS COMMUNALES (N° 2015/04/02) 

 

 

 Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
 Entendu l’exposé des motifs en date du 17 Avril 2015 relatif à la composition des communales 
municipales, 
 
 Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 16 Avril 2015, 
 
 Après en avoir délibéré, 
 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 - de FIXER comme suit les compétences et la composition des commissions municipales. 
 

  

  

INTITULE COMPETENCE ACTUELLE Nombre 
Membres COMPOSITION 

1° 
Commission 

 
 
 

Economie –  Elections 
Marché – Logement 

 

 
 

 
7 

1- Mme MARTIN  
2- M. DUVAL 
3- Mme LEDIEU 
4- Mme KEMPF 
5 –M. ADAM 
6- Mme BUREAU 
7 – M. MELLOT 

 
2° 

Commission 
 
 
 
 
 

Environnement – Fleurissement – 
Cinéma (partie technique) – FFE  

Animations à vocation touristique – 
Cérémonies officielles – 

Associations patriotiques –Sports – 
Relation avec les associations 

relevant de la Commission 

8 

1- M. GRESSET 
2- M. TASSEZ 
3- M. PEREIRA 
4- M. THOR 
5- M. REMBLIER 
6-Mme ARNAULT 
7- Mme BUREAU 
8- M. DECROIX 

3° 
Commission  

Enfance Jeunesse –Affaires 
scolaires – Maison des Jeunes – 
Relation avec les associations 

relevant du domaine de la 
Commission 

6 

1- Mme GRESSIN 
2-M. CHAUSSERON 
3- Mme DORISON 
4- Mme ARNAULT 
5- Mme JUBLOT 
6- Mme CHARON-COLIN 

4° 
Commission 

 
 

Urbanisme – Voirie Bâtiments – 
Relation avec le SDE –  

Cimetière – Gestion de l’eau 
7 

1- M. TURPIN 
2- M. REMBLIER 
3- M. DUVAL 
4- M. THOR 
5- Mme LEDIEU 
6- M. TASSEZ 
7- Mme DAUGU 

5° 
Commission 

 
 
 

Affaires culturelles – Bibliothèque – 
Archives municipales – La Forge – 

Théâtre – Gestion de la 
programmation du cinéma  - 

Communication - Maison François 1 er 
- Relation avec les associations 

cinéma 

10 

1- Mme MALLET  
2- Mme BOUVARD 
3- Mme KEMPF 
4- M. CHAUSSERON 
5- M. DEROTTELEUR 
6- M. ADAM 
7- Mme VEILLAT 
8- Mme MARTIN 
9- Mme CHARON-COLIN 
10- Mme JUBLOT 
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       Pour extrait conforme : 
               LE MAIRE, 
        
 

  

6° 
Commission 

 
 

Sécurité-prévention de la 
délinquance – Accessibilité –  

Vieil Aubigny  – Relation avec les 
associations relevant du domaine 

de la commission 

6 
 

1- M. ROUARD 
2- M. TURPIN 
3- M. REMBLIER 
4- Mme DORISON 
5 – Mme DAUGU 
6- Mr CHAUSSERON 

7° 
Commission 

 
 

Affaires sociales – Relation avec le 
CCAS – Relation avec les 
associations caritatives 

 

9 

1- M. PARKITNY 
2- Mme DORISON 
3- Mme BUREAU 
4- Mme MARTIN 
5- Mme BOUVARD 
6- Mme VEILLAT 
7- Mme JUBLOT 
8 – M. PEREIRA 
9 – M. MELLOT 

 
 

8°  
Commission 

 
 
 
 

Finances 
 9 

1- M.AUTISSIER 
2- M. GRESSET 
3- Mme GRESSIN 
4- M. TURPIN 
5- Mme MALLET 
6- M. ROUARD 
7- M. PARKITNY 
8- Mme BUREAU 
9- M. DECROIX 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

- 

OBJET : CONVENTION AVEC GRDF POUR L’IMPLANTATION DE FUTURS COMPTEURS 

COMMUNICANTS (N° 2015/04/03) 

 

 

 Le CONSEIL MUNICIPAL, à la majorité des membres présents et représentés (1 abstention), 
 
 Entendu l’exposé des motifs en date du 17 Avril 2015 relatif à la passation d’une convention 
avec GrDF relative au futur déploiement du dispositif « Gazpar », 
 
 Sur le rapport présenté par Monsieur TURPIN, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 16 Avril 2015, 
 
 Après en avoir délibéré, 
 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 – d’ACCEPTER les termes de la convention annexée à la présente délibération, ayant pour 
objet de définir les conditions générales de mise à disposition au profit de GrDF d’emplacements, 
situés sur les immeubles ou sur les autres propriétés de la commune qui serviront à accueillir les 
équipements techniques nécessaires au « projet compteurs communicants Gaz ». 
 
ARTICLE 2 – d’AUTORISER Madame le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints, à signer la convention 
à intervenir. 
 
        Pour extrait conforme : 
                LE MAIRE,  
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

- 

OBJET : VENTE D’UN TERRAIN ZA DU GUIDON AU PROFIT DE LA SOCIETE CIVILE AFAB 

PATRIMOINE (N° 2015/04/04) 

 

 

 Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
 Entendu l’exposé des motifs en date du 17 Avril 2015 relatif à la vente d’un terrain dans la ZA 
du Guidon au profit de la SC AFAB Patrimoine, 
 
 Vu l’estimation de France Domaine en date du 18 Juin 2014 portant sur la parcelle cadastrée 
section BD n° 690 (parcelle mère), 
 
 Sur le rapport présenté par Monsieur TURPIN, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 16 Avril 2015, 
 
 Après en avoir délibéré, 
 

D E C I D E 

 

ARTICLE 1 – d’APPROUVER la vente d’un terrain, situé ZA du Guidon, cadastré section BD n° 740 
d’une superficie de 2115 m², au profit de la Société AFAB PATRIMOINE, dont le siège social est à 
Aubigny/Nère – 1 rue du Domaine,  moyennant le prix de 21,75 € HT/m².   
 
ARTICLE 2 – d’AUTORISER Madame le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints, à signer l’acte à 
intervenir, les frais de géomètre étant à la charge de la commune et les frais de notaire et de publicité 
à la charge de l’acquéreur. 
 
      Pour extrait conforme : 
       LE MAIRE,  
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

- 

OBJET : MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS COMMUNAUX (N° 2015/04/05) 

 

 

 Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
 Entendu l’exposé des motifs en date du 17 Avril 2015 relatif à l’augmentation du temps de 
travail de deux agents, 
 
 Vu l’avis favorable du Comité Technique Paritaire en date du 21 Avril 2015, 
 
 Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 16 Avril 2015, 
 
 Après en avoir délibéré, 
 

D E C I D E 

 

ARTICLE 1 – de TRANSFORMER un poste d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles 
actuellement à 29 H 30 hebdomadaires à 35 heures hebdomadaires. 
 
ARTICLE 2 – de TRANSFORMER un poste d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles 
actuellement à 32 heures hebdomadaires à 35 heures hebdomadaires. 
 
ARTICLE 3 – de MODIFIER en conséquence le tableau des emplois communaux, avec effet à 
compter du 1er MAI 2015. 
 
 
       Pour extrait conforme : 
        LE MAIRE,  

 

  



COMMUNE D’AUBIGNY SUR NERE  856 
Conseil municipal – Séance du 23 Avril 2015 
 

 

TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

- 

OBJET : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU FOYER SOCIO 

EDUCATIF DU COLLEGE GERARD PHILIPE (N° 2015/04/06) 

 

 

 Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
 Entendu l’exposé des motifs en date du 17 Avril 2015 relatif à l’attribution d’une subvention 
exceptionnelle au foyer socio-éducatif du Collège Gérard Philipe d’Aubigny-sur-Nère, 
 
 Sur le rapport présenté par Madame GRESSIN, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 16 Avril 2015, 
 
 Après en avoir délibéré, 
 

D E C I D E 

 

ARTICLE 1 – d’APPROUVER l’attribution d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 500 € au 
profit du Foyer Socio-Educatif du Collège Gérard Philipe d’Aubigny-sur-Nère destinée à financer une 
activité culturelle à destination des élèves de classes de 6ème à la 3ème. 
 
 
       Pour extrait conforme : 
                LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

- 

OBJET : INDEMNITES DE FONCTIONS DES ELUS LOCOAUX (N° 2015/04/07) 

 

 

 Le CONSEIL MUNICIPAL, à la majorité des membres présents et représentés, 
 
 Entendu l’exposé des motifs en date du 17 Avril 2015 relatif au calcul des indemnités de 
fonctions des élus locaux, 
 
 Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 16 Avril 2015, 
 
 Après en avoir délibéré, 
 

D E C I D E 

 

ARTICLE 1 – d’APPROUVER le montant de l’enveloppe globale annuelle des indemnités à verser aux 
élus sur la base des calculs figurant au tableau ci-dessous. 
 
ARTICLE 2 – de FIXER, conformément au Code général des collectivités territoriales, et en particulier 
l’article L 2123-24, la répartition des indemnités du maire, des indemnités du maire, des adjoints et 
des conseillers délégués, dans la limite de l’enveloppe globale conformément au tableau ci-dessous et 
à l’annexe jointe : 

 

Détermination de l’enveloppe maximale mensuelle Montants des indemnités brutes 
mensuelles 

 

Fonctions Montant Nbre  Total Fonctions Nbre  
Montant 
brut 
mensuel 

Total brut  
mensuel 

 Maire             

 55 % de l’indice brut 1015 majorée de 15 % 
en raison du statut de chef-lieu de canton 
de la Commune d’Aubigny-sur-Nère 

2 404,42 € 1 2 404,42 € Maire       1 1 803,00 € 1 803,00 € 

       
(75% de l’attribution maximun) 

 

        
 

Adjoints 
 

7 819,11 € 5 733,79 € 
(819,11 x 7) 

 7 Adjoints au Maire     
Conseillers 
délégués 8 200,00 € 1 600,00 € 

 22 % de l’indice brut 1015 majorée de 15 % 
en raison du statut de chef-lieu de canton 
de la Commune d’Aubigny-sur-Nère 

961,77 € 7 6 732,37 €         

               

 

Enveloppe maximale mensuelle 9 136,79 € 9 136,79 € 

  
        Pour extrait conforme : 
                    LE MAIRE, 
  



COMMUNE D’AUBIGNY SUR NERE  859 
Conseil municipal – Séance du 23 Avril 2015 

 
 
 


